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8778 MAXI BUCHE DE RAMONAGE 

Libellé Produit    
Référence SGCN   
Gencod  
Conditionnement  
Palettisation  
Autres  
conditionnements   

MAXI BUCHE DE RAMONAGE 
8778 
3323430087784 
Box de 120 bûches 
1 BOX, soit 120 bûches/ ⅟2 palette 40*60*98 cm 
 
NC                                        Code IFT14 : 33323430087785 

INFORMATIONS CONSOMMATEURS 

DETAILS TECHNIQUES 

Mélange de Poudre de ramonage à base de 
chlorure d’ammonium et sels métalliques + 
fibres cellulosiques issues du recyclage compac-
tées 

Boîtes de 1 bûche emballée dans un film com-
plexe. 

Couleur brun / inodore 

Poids Brut : 1.5 kg 

 Marquage Danger :  GHS07,  H302, H319, H412 

PYROFEU 
ZI la Peyrolière - BP 100 

84403 APT CEDEX 

p 34 cm 

l 9.5 cm 

h  8 cm 

NORMES, LABELS, GARANTIE 
Conforme aux recommandations de  

L’AFPMR (Association des Fabricants de 
Produits et de Matériels de 

Ramonage) 

Pour tous conduits! Y compris inox. 

La bûche reste dans son emballage et vous ga-
rantit une utilisation sans contact avec les pro-
duits chimiques. 

Utilisation : Destruction par catalyse des dépôts 
de suie, des calcins, du goudron et du bistre. 
Réduction des risques de feux de cheminées et 
amélioration du rendement.  

Permet de traiter les dépôts résultants de la 
combustion d’environ 10 stères de bois. 

 Le ramonage mécanique est obligatoire 1 à 2 
fois/an suivant le règlement sanitaire départe-
mental.  

Le ramonage chimique est un complément in-
dispensable pour une sécurité réelle. Il permet 
de nettoyer les zones des conduits inaccessibles 
aux hérissons de ramonage. Il permet de traiter 
le calcin qui est un résidu noir et vitrifié qui ré-
siste à l’action des brosses. 

Le marquage « Dangereux pour l’environne-
ment » est lié à un risque de déversement de 
quantités industrielles dans les points d’eau ou 
dans la mer, et non à l’utilisation individuelle 
dans la cheminée. 

Un conduit propre permet de réaliser jusqu’à 
30% d’économie de combustible et diminue les 
émissions polluantes. 


